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Commission  

Gouvernement  

Tombé
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 Mme Vidal,  Mme Galliard-Minier et M. Rousset

----------

ARTICLE 44

Supprimer les alinéas 16 à 19.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement prévoit que l’ensemble des prestations sociales, hors prestations de vieillesse, sont 
revalorisées de l’inflation.

L’impact de cette mesure amendée est estimé à 1,5 milliards d’euros


